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SEM EADM 

Désignation d’un représentant 

DEL-2020-061 

Numéro de la délibération : 2020/061 

Nomenclature ACTES : Institutions et vie politique, fonctionnement des assemblées 

Information relative à l'environnement : non 

Date de réunion du conseil : 15/07/2020 

Date de convocation du conseil : 09/07/2020 

Date d’affichage de la convocation : 09/07/2020 

Début de la séance du conseil : 19 heures  

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT 

Secrétaire de séance : Mme Alice CONAN 

Étaient présents : M. AMOURETTE Philippe, Mme CARREE Véronique, Mme 

CONAN Alice, Mme DELMOULY Véronique, Mme DORE-LUCAS Marie-Madeleine, 

Mme GUILLEMOT Annie, M. GUILLEMOT Michel, Mme GUILLEMOT Nathalie, M. 

GUILLERMIC Eric, M. GUILLOT Georges-Yves, M. HILLION Daniel, M. JACQUES 

Benoit, Mme JAN Florence, M. JARNIGON Michel, Mme JUIN Marianne, Mme LE 

BRIGAND Emmanuelle, M. LE BRIS Gabriel, M. LE CLAINCHE Jean-Pierre, M. LE 

GUERNIC Paul, M. LE LU Maxime, Mme LE MOUEL Marie-Christine, Mme LE NY 

Alexandra, Mme LE ROCH Gaëlle, Mme LE STRAT Christine, Mme LEPREVOST 

Meltide, M. MARCHAND Christophe, M. MERCEUR Jean-Jacques, Mme MINGAM 

Julie, M. MOUHAOU François-Denis, M. PIERRE Alain, Mme RAULT Claudine. 

Étaient représentés : M. JESTIN Hervé par M. Michel JARNIGON, Mme LE 

TUTOUR Maryvonne par Mme GUILLEMOT Annie 

 

 

 



 

 

SEM EADM 

Désignation d’un représentant 

 
 

 Rapport de Madame La Maire 
 

 

Madame La Maire rappelle la participation de la Commune de Pontivy au capital de la 

SEM EADM (Espace, Aménagement et Développement du Morbihan) à hauteur de 

1 740€ (1500 actions). 

Conformément à l’article L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales 

actionnaire a droit au moins à un représentant au Conseil d’Administration, désigné en 

son sein par l’assemblée délibérante concernée. 

Le nombre de membres du Conseil d’Administration d’EADM ne permettant pas la 

représentation directe des collectivités ou de leur groupement, ayant une participation 

réduite au capital, en raison de leur nombre, ils sont réunis en Assemblée Spéciale, un 

siège au moins leur étant réservé. L’Assemblée Spéciale désigne ensuite parmi les élus 

de ces collectivités ou groupements les 2 représentants communs qui siègeront au 

Conseil d’Administration. 

Par ailleurs, l’article 18 des statuts d’EADM prévoit la fin du mandat des représentants 

des collectivités ou de leur groupement avec celui de l’assemblée qui les a désignés. 

 

Dans ces conditions, suite aux récentes élections municipales, il convient de désigner 

de nouveau notre représentant à l’Assemblée Spéciale d’EADM, ainsi qu’à son 

Assemblée Générale des actionnaires. 

 

Considérant la fin des mandats du représentant de la collectivité à l’Assemblée Spéciale 

d’EADM, ainsi qu’à son Assemblée Générale des Actionnaires, en vertu de l’article 18 

des statuts d’EADM, 

Vu l’article L 1524-5 du CGCT relatif à la représentation des communes ou de leur 

groupement au sein du Conseil d’Administration des sociétés dont ils sont actionnaires, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide :  

 

1. De désigner Monsieur François-Denis MOUHAOU pour siéger au sein de 

l’Assemblée Spéciale de la SEM 

2. De l’autoriser à assurer, le cas échéant, la fonction d’administrateur désigné par 

l’Assemblée Spéciale et de représenter la Commune de Pontivy au sein des 

Assemblées générales 

 

 

 

 

 

La délibération est adoptée par 30 voix pour et 3 abstentions. 

Ont voté pour : M. AMOURETTE Philippe, Mme CARREE Véronique, Mme CONAN 

Alice, Mme DELMOULY Véronique, Mme DORE-LUCAS Marie-Madeleine, Mme 

GUILLEMOT Annie, M. GUILLEMOT Michel, Mme GUILLEMOT Nathalie, M. 

GUILLERMIC Eric, M. GUILLOT Georges-Yves, M. HILLION Daniel, M. JACQUES 

Benoit, Mme JAN Florence, M. JARNIGON Michel, M. JESTIN Hervé, Mme LE 

BRIGAND Emmanuelle, M. LE BRIS Gabriel, M. LE CLAINCHE Jean-Pierre, M. LE 

GUERNIC Paul, M. LE LU Maxime, Mme LE MOUEL Marie-Christine, Mme LE NY 

Alexandra, Mme LE STRAT Christine, Mme LE TUTOUR Maryvonne, Mme 

LEPREVOST Meltide, M. MARCHAND Christophe, Mme MINGAM Julie, M. 

MOUHAOU François-Denis, M. PIERRE Alain, Mme RAULT Claudine 

Se sont abstenus : Mme LE ROCH Gaëlle, Mme JUIN Marianne, M. MERCEUR Jean-

Jacques 

 

 

 

 

 

Fait à Pontivy, le 16 juillet 2020 

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

Transmise au contrôle de légalité le : 

Publiée au recueil des actes administratifs le : 
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LA MAIRE 

Christine LE STRAT 

 


